                                                                      [image: image1.png]


[image: image2.jpg]Populaires
de Pa rents

Association des Collectifs Enfants Parents Professionnels




CONVENTION

Entre                                                            , dont le siège social se trouve à :
représenté par 
Et

Nom de l’universitaire   adresse …. 
Préambule

Il est créé, à        ville               , à l’initiative de      institution porteuse                  une Université Populaire de Parents. Cette Université Populaire de Parents  s’intègre dans le projet national de l’ACEPP et se réfère à la charte des Universités Populaires de Parents . 
Cette Université Populaire de Parents est composée de parents, d’un universitaire, d’un coordinateur et d’un animateur. Elle a pour mission de permettre à des parents de réaliser une recherche sur la parentalité, en vue d’exprimer leur point de vue et mener des initiatives et des projets de co-éducation sur leur territoire. 

Article 1 : Objectifs 
L’Université Populaire de Parents de Ville   a pour objectifs  de permettre aux parents d’élaborer une recherche sur la parentalité, et d’initier des débats et projets locaux entre parents, professionnels et élus,  pour faire évoluer le quotidien de la parentalité. 

L’Université Populaire de Parents a pour finalité de permettre une meilleure compréhension mutuelle entre parents et acteurs locaux, de faciliter la reconnaissance du potentiel et des compétences des parents. Pour cela, un des fondements de cette approche est de favoriser une participation active des parents, non seulement à la recherche mais aussi à la définition, à la conduite et à l’évaluation du projet d’Université Populaire de Parents. 

Article 2 : Méthode 
A partir du travail de réflexion des parents (phase exploratoire), pour réaliser la recherche,  une question de recherche, des hypothèses et une méthodologie, seront définis par les parents avec l’aide de l’universitaire.
Afin de permettre l’expression et la réflexion de tous les parents, des méthodes adaptées aux parents les plus éloignés des savoirs universitaires  seront expérimentés  tout en maintenant  le caractère scientifique et la rigueur propres à une recherche.
Ce projet s’inscrit dans un projet national coordonné par l’ACEPP nationale qui organise régulièrement des rencontres entre UPP. Certaines d’entre elles porteront sur la recherche dans le cadre des UPP avec la participation des Universitaires pour échanger entre eux sur leurs  méthodologies et expériences et engager des réflexions sur la démarche UPP.
Article 3 : Rôle de l’universitaire 
Nom de l’universitaire  assurera la mission d’universitaire. Il sera à ce titre, garant de la qualité de la recherche.
Son rôle consistera à :

· Proposer aux pareents une méthodologie adaptée aux parents pour leur permettre de mener cette recherche (définition de la problématique, des hypothèses, de la méthodologie de recueil des matériaux)

· proposer des analyses par rapport aux contenus apportés par les parents, sans jamais les imposer

· soutenir  les parents pour la finalisation de la recherche jusqu’à l’écriture
· assurer le lien avec l’Université de …………
-    participer aux réunions nationales
Nom de l’universitaire  s’engage à :

· participer au projet jusqu’à son terme : finalisation du document

· participer à au moins trois demi-journées par an avec le groupe de parents, notamment lors de la définition de la problématique, des hypothèses et de la méthodologie, de l’analyse des données et de  l’écriture
· participer aux rencontres nationales d’universitaires, aux forums locaux

· participer au suivi des travaux de recherche.

Article 4:  Lien avec l’Université 
Nom de l’universitaire  interviendra sur l’Université Populaire de Parents  de Ville  en tant que titre de l’universitaire et université de rattachement.  A ce titre, il s’engage à faire connaitre le travail de l’UPP au sein de l’Université à se collègues et à promouvoir le travail des parents.
Article 5: Utilisation de l’expérience :

La démarche UPP a été créée par l’ACEPP. Le travail de recherche est la propriété des parents de l’UPP en conséquence,  nom de l’universitaire   s’engage à informer au préalable  l’UPP et l’ACEPP de tout écrit ou présentation dans lesquels il fera référence au travail de l’Université Populaire de Parents, et à  citer l’Université Populaire de Parents  comme auteur de la recherche et l’ACEPP comme initiateur de ce projet. 
Nom de l’universitaire  s’engage à ne pas travailler pour une autre institution sur un projet d’Universités Populaires de Parents, dont le titre a été protégé.

 Il/Elle s’engage à suivre les règles déontologiques propres à toutes recherches : respect de l’anonymat, autorisation des parents de l’Université Populaire de Parents  de Ville  lors de restitution de leurs actes et paroles. 
Article 6: Modalités financières

Nom de l’universitaire  sera rémunéré(e) à hauteur de ……€/an. Il s’agit d’un forfait comprenant les rencontres avec les parents, avec les animateurs et coordinateurs, les échanges par mail, téléphone, la relecture des documents. 
Signataire pour l’UPP                                                     Signataire pour l’universitaire
